
Motion de désaccord concernant la pression exercée en faveur de la signature du 
pacte enseignant 

 

Au nom de l'ensemble de l'équipe éducative du lycée Blaise Cendrars, nous souhaitons 
exprimer avec fermeté notre profond désaccord face à la pression exercée en faveur de la 
signature du pacte enseignant. Nous considérons que cette mesure, bien que présentée 
comme une opportunité, entraînera des conséquences dévastatrices sur le fonctionnement 
de nos écoles et des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE) et fragilisera les 
collectifs de travail en instaurant une mise en concurrence des personnels. 

Premièrement, le pacte enseignant opère un virage vers une Fonction publique 
d’emploi où la rémunération évolue en fonction de l'attribution des missions. Nous nous 
opposons à cette logique qui vise à récompenser uniquement les collègues les plus 
"engagé·es", "obéissant·es" ou "celles et ceux qui font le plus d'efforts". Cette approche 
individualiste et compétitive va à l'encontre de l'esprit de collaboration et de solidarité qui 
doit animer notre équipe éducative. 

De plus, nous constatons que les missions classiques telles que l'encadrement du 
Conseil de la Vie Lycéenne (CVL), la mise en place de clubs, le tutorat, l'accompagnement à 
l'orientation des élèves et la prise en charge des élèves à besoins particuliers ne sont plus 
financées en Indemnité pour Mission Particulière (IMP) ou en Heures Supplémentaires 
Effectives (HSE), mais en missions spécifiques dans le cadre du pacte. Cette décision fragilise 
ces missions essentielles, en les soumettant à une incertitude quant à leur financement et à 
leurs modalités de réalisation. Les missions de service public doivent bénéficier des moyens 
dédiés à leur exécution. 

En conditionnant la réalisation de certaines missions à l'acceptation d'un pacte, ce 
sont ces missions mêmes qui sont fragilisées. Nous défendons le principe selon lequel les 
missions de service public doivent être soutenues et valorisées indépendamment d'un 
engagement contractuel spécifique. Nous refusons que nos missions, qui contribuent à la 
qualité de l'enseignement et à l'accompagnement de nos élèves, soient précarisées et 
soumises à une mise en concurrence entre les personnels. 

Nous dénonçons également les méthodes de la direction, qui a profité de la fin de 
l'année scolaire pour exiger la signature du pacte sans un réel temps de concertation et de 
débat au sein de l'équipe éducative. Cette précipitation nous empêche de discuter 
collectivement des implications et des conséquences de cette réforme, et de forger une 
position commune qui reflète les préoccupations et les intérêts de tous les membres du 
personnel. 

Face à cette situation, nous, enseignants du lycée Blaise Cendrars, affirmons notre 
droit à prendre part aux décisions qui concernent notre profession. Nous demandons à la 
direction de respecter notre liberté de choix et de renoncer à toute forme de pression en 
faveur de la signature du pacte enseignant. Nous souhaitons engager un dialogue constructif 
et transparent afin de trouver des solutions qui valorisent réellement notre métier et qui 
garantissent la réussite et l'épanouissement de nos élèves. 



En conséquence, nous prenons collectivement la décision suivante si la direction persiste à 
intégrer ces missions spécifiques à la signature du pacte pour l'année scolaire 2023-2024 : 

• Nous refuserons catégoriquement de mettre en place tout club et projet pédagogique, 
refusant ainsi de participer à toute activité extra-scolaire qui dépasse le strict cadre 
de nos obligations. 

• Nous cesserons immédiatement d'organiser des voyages scolaires, privant nos élèves 
d'expériences enrichissantes et d'ouvertures culturelles. 

• Nous ne participerons plus à l'encadrement des élèves dans le cadre du CVL, laissant 
ainsi la direction assumer seule la responsabilité de la vie lycéenne. 

• Nous abandonnerons toute mission de tutorat, privant nos élèves d'un soutien 
individualisé et d'un accompagnement essentiel à leur réussite. 

Nous tenons à souligner que cette décision n'est pas prise de gaieté de cœur, mais elle est le 
résultat de notre profond désaccord avec une politique éducative qui dévalorise nos missions, 
précarise notre statut et néglige les besoins de nos élèves. Nous sommes prêts à assumer les 
conséquences de cette décision, convaincus de la justesse de notre position. 

 

Fait à Sevran, le …. 

 

L'ensemble de l'équipe éducative du lycée Blaise Cendrars 


